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5. SOUMISSION AU REGIME FORESTIER
DE PARCELLES DE TERRAIN APPARTENANT A
LA COMMUNE DE CKACRISE

2° Bureau

Le Préfet,
Commissaire de la République
du département de I’Aisne,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

ARRETE

Article premier. — Sont soumises au régime forestier les parcelles de ter-
rain désignees ci-apres :

Personne o o
Dépt. morale Lieudit Section N I?: nteanan‘c; cgirr]:nnzggl
propriétaire

Aisne | Commune de Marais de la

Chacrise Bourbetiére B 551 p| 59600 |Chacrise
Pré des
Hommes D 23p| 10400
7 00 00

Fait & Laon, le 10 décembre 1986

Pour le Préfet, Commissaire de la République
et par délégation, Le Secrétaire Général,

Christian SAPEDE



